
(b) 

4 h

3 h

4 h 30

2 h

2 h

4 h

4 h

4 h

4 h

4 h

4 h

4 h

4 h

4 h

4 h

Sciences de l’ingénieur 4 h

4 h

(e) 

Accompagnement au choix de l’orientation 

LVC 3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

Enseignement auquel peut s’ajouter une heure avec un assistant de

ou théâtre. Les arts du cirque ne peuvent être choisis qu’en enseignement de spécialit

enseignements relevant d’un même domaine artistique ou
d’enseignement

54 h, à titre indicatif, selon les besoins des élèves et les modalités de l’accompagnement à 
l’orientation mises en place dans l’établissement.

l’enseignement optionnel suivi par



(a) (b) 

4 h

3 h

4 h

2 h

2 h

Sciences de l’ingénieur (e) 

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

6 h

Accompagnement au choix de l’orientation (g) 

LVC 

(d) 

(d) 

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

3 h

Enseignement auquel peut s’ajouter une heure avec un assistant de

’en enseignement de spécialité. Les élèves 

enseignements relevant d’un même domaine artistique ou
Enseignement assuré uniquement dans les lycées d’enseignem



54 h, à titre indicatif, selon les besoins des élèves et les modalités de l’accompagnement 
l’orientation mises en place dans l’établissement.


